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Volltext

2002-0562 2473 Aéroport régional La Chaux-de-Fonds – Les Eplatures Approbation des
plans en faveur de l’Aéroport Régional Les Eplatures SA pour le prolongement de la piste
du 15 mars 2002 Aux termes de sa décision du 15 mars 2002, le Département fédéral de
l’envi- ronnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) a approuvé
les plans pour le prolongement de la piste, requis par l’Aéroport Régional Les Eplatures SA
(ARESA). Ladite approbation confère à son titulaire le droit de prolonger les distances
accélé- ration-arrêt de la piste vers l’est de 65 m et vers l’ouest de 25 m. Les surfaces
correspondant aux travaux sont d’environ 2000 m2 pour l’est et de 750 m2 pour l’ouest de
la piste. La décision munie de ses annexes, le dossier de requête ainsi que le rapport
d’impact sur l’environnement et son évaluation peuvent être consultés, dans les trente jours
suivant la présente publication, auprès du Service de l’aménagement du territoire du canton
de Neuchâtel, 22, rue de Tivoli, 2003 Neuchâtel. Une copie du texte complet de la décision
peut être obtenue auprès de l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC), au numéro de
téléphone 031/325 06 57. En vertu de l’art. 48 de la loi fédérale sur la procédure
administrative (PA; RS 172.021) et sous réserve de l’art. 36d de la loi fédérale sur l’aviation
(LA; RS 748.0), celui qui a qualité pour recourir peut attaquer la présente décision, ou des
parties de celle-ci, devant la Commission de recours du DETEC, Schwarztor- strasse 59,
case postale 336, 3003 Berne 14. Le délai de recours est de 30 jours. Il commence à courir
le lendemain de la notification personnelle aux parties et, en cas de publication dans une
feuille officielle, le jour suivant celle-ci. Le mémoire de recours sera adressé en deux
exemplaires au moins. Il devra indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve
et porter la signature du recourant ou de son mandataire. La décision attaquée et, dans la
mesure du possible, les pièces invoquées comme moyens de preuve seront jointes au
recours, de même qu’une procuration en cas de représentation. 26 mars 2002 Département
fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC)
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